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Introduction 
 

« Cheminer, ou voyager, ou s’imaginer qu’on le fait. Se représenter un lieu, un pays, même en 

rêve. Décider, créer, édifier une œuvre. Ou détruire. Conquérir une place, un marché, un 

territoire. Ou tout simplement chercher, connaître, comprendre. C’est une image qui peut en 

dire long, à ceux qui savent la lire, et l’ont un peu appris »1  

Roger Brunet2 écrit ici au sujet de la carte, document produit et manipulé quotidiennement 

dans n’importe quelle agence d’urbanisme, y compris celle de la région grenobloise : 

l’AURG3.  Durant mon stage à l’agence, j’ai pu faire connaissance avec l’information 

géographique et avec la cartographie, que les spécialistes de l’information n’ont pas 

l’habitude de traiter et dont ils restent encore très éloignés. Pourtant, la carte représente 

des enjeux qui s’inscrivent dans l’air du temps, à la fois au sein d’une société dite « de 

l’information », où la gestion de contenu multimédia est devenue une habitude, et à la fois 

dans un contexte où l’homme s’interroge de plus en plus sur l’organisation de l’espace qu’il 

occupe et sur lequel il vit.  

Dans le cadre d’une agence d’urbanisme, l’enjeu cartographique et sa valorisation, est donc 

devenu essentiel, et c’est ce sur quoi portait la mission du stage : la mise en place d’une 

cartothèque, et ce sur quoi nous allons nous interroger. Comment valoriser la cartographie 

dans le cadre d’une agence d’urbanisme ?  

Cette valorisation nécessite d’abord de définir la carte, mieux cerner son utilité, son 

utilisation et ses spécificités par rapport à d’autres types de support.  La compréhension de 

ses aspects est un préalable indispensable aux moyens à mettre en place pour valoriser la 

cartographie. Ensuite, nous verrons que cette valorisation requiert aussi un circuit et des 

outils de traitement adaptés tant du point de vue de la capitalisation que de la diffusion de 

la carte. Pour finir, nous verrons qu’il faut aussi prendre en compte ses utilisateurs potentiels 

pour valoriser au maximum la cartographie. 

                                                      
1
 BRUNET, Roger. La carte : mode d’emploi. Fayard-Reclus. Rennes, Avril 1990.  Page 8. 

2
 Roger Brunet, né en 1931, est géographe, professeur des universités et directeur de recherche émérite du 

CNRS. Il est l’auteur de quelques ouvrages de référence dans le domaine de la Géographie. 
3
 Plus d’informations sur l’AURG (Agence d’urbanisme de la région grenobloise) en Annexe n°1 p.35 à 39 
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I. Les enjeux de la carte 
 

Quand on se demande comment valoriser la production cartographique, il paraît 

d’abord évident de définir rapidement le support particulier de représentation qu’est la 

carte. Tout le monde connaît la carte et sait l’utiliser pourtant, elle porte aussi des enjeux qui 

sont encore mal connus du grand public. Nous-mêmes, spécialistes de l’information-

documentation, sommes peu souvent confrontés au traitement de la carte. De sa définition, 

de ses spécificités et de la compréhension de ses enjeux, doivent dépendre par la suite son 

traitement et la mise en place des meilleurs moyens possibles pour la valoriser. 

 

1. Qu’est-ce qu’une carte ? 

 

Une carte est un des supports essentiellement utilisés pour présenter l’information 

géographique. Ainsi, les géographes eux-mêmes semblent les plus indiqués pour présenter 

ce support avec lequel ils sont familiers. Roger Brunet donne une définition de la carte, c’est 

« une image, une représentation du Monde ou d’un morceau Monde. Ou, plus exactement, 

de quelque chose, quelque part. »4 Cette définition large donne une bonne idée de l’infinité 

d’objets que l’on peut ainsi regrouper derrière le terme « carte ».  En effet, il y a deux 

aspects : à la fois l’espace représenté qui peut être très grand (le monde entier) comme très 

petit (un simple quartier) et à la fois les informations qui sont montrées sur cet espace. 

On pourrait rapprocher la carte de l’image. En soit, la carte est une représentation, une 

image, comme le signale Brunet. D’ailleurs,  dans certains centres de ressources 

documentaires, la carte fait partie de fonds « iconographiques », au même titre que les 

photos ou les cartes postales5. Pourtant, elle subit obligatoirement un traitement particulier, 

du fait de sa grande taille souvent, en termes de stockage et de conservation. Il faut aussi 

prendre en compte les éléments qui lui sont propres.  

                                                      
4
 BRUNET, Roger. op. cit.  Page 6. 

5
 Voir les Annexes n°2 et n°3 p.40 et 41 
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Là où la carte s’éloigne de la simple image ou illustration, c’est qu’elle transmet des 

informations sur un espace donné. Ces informations sont issues de données qui ont 

préalablement été recueillies, au moyen d’enquêtes, de reconnaissance sur le terrain par 

exemple, triées, sélectionnées puis traduites et mises à plat sur ce support. La carte possède 

ainsi ses propres modes de représentation des données (différents figurés, des codes 

couleurs, etc.), elle est toujours accompagnée de textes pour que le lecteur puisse déchiffrer 

et comprendre ces données : un titre, une légende.  

Ainsi, la carte doit être considérée comme un support à part, en tant que tel. Derrière 

l’appellation de « carte » se cache d’ailleurs une grande diversité d’objets. La carte ne peut 

donc être envisagée pleinement si l’on n’a pas conscience qu’il en existe plusieurs types (elle 

possède d’ailleurs plusieurs noms : plan, carte, planisphère, mappemonde…) et qu’elle peut 

être destinée à des usages très différents.  

Le public aujourd’hui est largement habitué à utiliser la carte. Les enfants grandissent avec 

en cours de géographie, nous regardons quotidiennement la météo sur une carte de France, 

quand il s’agit de voyager nous utilisons des cartes routières, etc.  

N’importe qui peut même être un faiseur de cartes en griffonnant sur un morceau de papier 

un itinéraire, un plan pour se rendre à un endroit particulier par exemple.  

 

 

 

 

 

 

 

Exemple d’une carte simple : plan d’accès à l’IUT2 - Grenoble 
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On voit là l’énorme paradoxe de cet outil, qui peut être à la fois très simple ou très 

sophistiqué, manipulable par monsieur tout le monde ou réservé uniquement à ceux qui 

savent le créer et l’interpréter.  

Par exemple, à côté d’un simple plan d’accès grossier à un bâtiment, on peut trouver une 

carte qui renseigne une zone particulière, avec un maximum de précisions sur son relief : la 

carte topographique (produite par l’IGN, Institut Géographique Nationale, en France). Cette 

dernière nécessite des études minutieuses sur le terrain, sa réalisation est donc beaucoup 

plus compliquée, tout comme son mode de lecture.  

Une fois ce constat établi, on peut appréhender la carte dans une dimension encore mal 

connue par le grand public : la carte qui révèle de l’information à enjeux. Historiquement 

parlant, les premiers grands faiseurs de cartes étaient d’ailleurs les militaires car ils avaient 

bien conscience que la connaissance approfondie d’un terrain pouvaient s’avérer être un 

atout précieux pour mener à bien une bataille. L’exemple de la bataille d’Austerlitz, où 

Napoléon avait pris soin d’examiner et de choisir le terrain qui lui assurerait la victoire, est 

révélateur de toute l’importance de la géographie dans le fait militaire. On a ici l’affirmation 

d’une carte qui peut alors devenir « stratégique ». La carte, pour les armées, a donc un rôle 

important à jouer d’aide à la conquête.  

Cette conquête n’est pas seulement militaire. « Longtemps, la carte la plus élaborée 

(…) a été la carte topographique : celle qui pour se déplacer et avant tout à des fins militaires 

(…) a représenté avec minutie tout ce qui dépasse et fait obstacle, ou abri (…). En revanche, le 

progrès récent est dans la carte thématique : celle qui représente un ou des éléments des 

activités humaines, des caractéristiques sociales et culturelles des populations, de leur 

environnement, bref, de tout ce qui fait la richesse et le foisonnement des sociétés humaines 

et de leur habitat au sens large. (…) C’est ce mouvement de la surface des choses (la 

topographie) à la profondeur des êtres, du physique à l’humain, des terrains au territoire qui 

fait le renouveau et même l’explosion de la cartographie aujourd’hui »6 

                                                      
6
 BRUNET, Roger. op. cit. Page 14. 
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Christophe Tricot7, voit aussi un autre basculement : la carte dite thématique ne donne plus 

« à visualiser des données qui sont des localisations géographiques mais des données 

qualitatives et quantitatives. Par exemple, ces données peuvent concerner les composantes 

de l’occupation agricole des sols, les premiers recensements nationaux ou bien encore des 

données statistiques »8. 

La cartographie thématique traite et montre un tout autre type d’information. Plus qu’un 

espace, c’est l’impact de l’humain sur cet espace qui est représenté, l’empreinte qu’il y pose, 

sa manière de l’occuper. C’est la façon dont l’humain conquiert un territoire qui est 

aujourd’hui un des enjeux fondamentaux représentés et mis en évidence dans la production 

cartographique autour de différents thèmes : la population, l’habitat, l’environnement, les 

transports… 

 

2. La carte comme outil de décision : exemples de l’AURG 

 

Il convient de présenter rapidement le fonctionnement d’une agence d’urbanisme : 

cette dernière reçoit chaque année les cotisations de ses adhérents-partenaires : 

collectivités locales, communautés de communes... L’agence d’urbanisme de la région 

grenobloise9, par ses partenariats, couvre un territoire composé de l’Agglomération 

grenobloise, la Bièvre, le Grésivaudan, le Sud Grenoblois, le Sud Grésivaudan, le Trièves et le 

Voironnais10.  

Sur ces territoires, à la demande des élus qui sont à leur tête, l’agence d’urbanisme livre des 

études visant à accompagner les politiques locales en matière d’aménagement et 

d’urbanisme. La carte devient ainsi un outil permettant de mieux appréhender et cerner les 

enjeux, et d’aider à définir les meilleures politiques d’aménagements possibles à mener.  Elle 

devient un outil décisionnel.  

                                                      
7
 Christophe Tricot est docteur en Informatique, il apporte sa définition de la cartographie dans sa thèse « 

Cartographie sémantique : des connaissances à la carte » (2006) et sur son site internet : 
http://www.knowledge-mapping.net/  
8
 TRICOT, Christophe. Origine de la carte sémantique : un monde de cartes. [En ligne : http://www.knowledge-

mapping.net/index.php?option=com_content&task=view&id=24&Itemid=37] 
9
 Pour plus d’informations sur l’Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise, voir l’Annexe n°1 p.35 à 39 

10
 Voir l’Annexe n°4 p.42 : Les secteurs de la région urbaine grenobloise. 

http://www.knowledge-mapping.net/
http://www.knowledge-mapping.net/index.php?option=com_content&task=view&id=24&Itemid=37
http://www.knowledge-mapping.net/index.php?option=com_content&task=view&id=24&Itemid=37
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 Il s’agit de penser la ville, de penser l’espace sous tous ses angles, pour le rendre équilibré, 

cohérent en fonction des besoins de la population qui y vit et s’y déplace, ou en fonction des 

projets de construction par exemple, en prenant en compte l’environnement et les 

éventuels risques. La carte est donc un outil de planification qui compte et qui peut peser 

sur le futur visage d’un territoire. Nous allons mettre en évidence cet aspect en présentant 

deux documents d’urbanisme pour lesquelles sont réalisés des cartes : Le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) et le Plan Local de l’Habitat (PLH).  

L’étude majeure, la plus représentative, est le SCOT. C’est le document de 

planification de référence. Actuellement, pour la région grenobloise, le SCOT 2030 dont le 

slogan est « Décider aujourd’hui, ensemble, de notre territoire de demain », est en cours de 

préparation11.  Il fait suite au SDAU (Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme) de 

1973 et au Schéma directeur de  2000.  

 

 

                                                      
11

 Pour plus d’informations sur le SCOT 2030, son portail en ligne : http://www.scot-region-grenoble.org/ ainsi 
qu’un supplément spécial paru dans le Dauphiné Libéré en Annexe n°5 p.43 à 50 

SDAU 1973 : 

Peuplement en 1968 et  

évolution 

prévisionnelle pour les 

années 1985 et 2000. 

 

 

 

Extrait du Schéma 

directeur 

d’aménagement et 

d’urbanisme de la 

région grenobloise, 

Production et édition 

AURG. Grenoble, 1973. 

Page 50. 

http://www.scot-region-grenoble.org/
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Le SCOT a pour but de définir les grands enjeux d’un territoire pour les vingt ans à venir, il 

« oriente et harmonise. Il doit servir de guide aux politiques d’aménagement mises en œuvre 

(…). Même s’il peut prévoir la création d’un équipement et sa localisation, il n’en impose pas 

la réalisation. En revanche lorsqu’une collectivité décidera de le réaliser, son emplacement 

devra être compatible avec celui éventuellement proposé par le Schéma Directeur »12 

Jean-Paul Mauberret, président du Syndicat d’aménagement du Trièves, présente le SCOT 

dans un entretien pour le journal le Dauphiné Libéré : « C’est un document de perspective, 

qui va permettre d’envisager dans un avenir proche le développement souhaitable et 

soutenable (…) en matière de développement démographique, de politique de l’habitat, 

d’économie, de services, de type d’emplois, de déplacements. (…) C’est primordial d’avoir un 

document pour savoir dans quelle direction le territoire va se développer »13 

 

                                                      
12

 Syndicat mixte pour l’élaboration et le suivi du Schéma Directeur de la région grenobloise. Schéma directeur 
de la région grenobloise. 12 juillet 2000, p. 8. 
13

 Propos de Jean-Paul Mauberret, recueillis par Jean-Yves Le Ménez, parus dans le Dauphiné Libéré, éditions 
Romanche et Oisans, du 13/05/2010, p.14. Voir l’article complet en Annexe n°6 p.51 

Schéma Directeur 2000 : 

Economie : Sites 

stratégiques de 

développement.  

Syndicat mixte pour 

l’élaboration et le suivi du 

Schéma Directeur de la 

région grenobloise, 2000. 
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La carte a aussi véritablement un rôle d’outil d’aide à la mise en place de politique, 

dans le cadre des Plans locaux de l’Habitat (PLH). C’est aussi un document de planification 

qui vise à définir une politique locale pour répondre aux besoins en hébergement, favoriser 

la mixité et le lien social, assurer un équilibre en terme d’offre de logements. 

 

 

 

 

 

Nous avons illustré, avec les exemples précédents, différents enjeux que peut porter la 

carte, sa dimension essentielle d’outil de planification et d’aide à la décision.  Le dernier 

élément qu’il semble important de présenter dans cette définition de la carte, c’est 

l’évolution qu’a connue cette dernière avec l’apparition des nouvelles technologies.  

Plan Local Habitat de l’Agglomération. Répartition du logement social dans 

l’Agglomération grenobloise. AURG, 4 février 1994. Données EPLS (Enquête sur le parc 

locatif social) 
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3. La carte face aux évolutions technologiques 

 

La pratique de la cartographie a beaucoup changé. L’agence d’urbanisme de la région 

grenobloise, fondée dans les années 1960, porte l’histoire de ces changements et évolutions. 

D’abord, du point de vue de la production des cartes. Ces dernières, avant l’informatisation, 

étaient dessinées minutieusement, le droit à l’erreur n’était pas permis. Faire une carte se 

rapprochait alors d’un travail de dessinateur.  L’informatisation, le travail assisté par 

l’ordinateur, a apporté une manière beaucoup plus simple et beaucoup plus rapide de 

réaliser des cartes. Elles naissent désormais numériques, sous des logiciels comme 

MapInfo14 et sont enregistrées sous les formats traditionnels d’image (JPEG*, TIFF*) ou en 

PDF*. Comme pour les autres types d’objets désormais numériques (image, texte), cette 

nouvelle manière de travailler oblige à se poser aussi des nouvelles questions sur l’archivage, 

le stockage et la conservation des documents.  

Des nouvelles possibilités de diffusion et d’interactions sont permises pour la carte, 

qui vit de plus en plus à l’heure du numérique, et qui sait en tirer profit. En effet, comme 

n’importe quel autre type de support, la carte mise en ligne bénéficie de tous les avantages 

du format numérique par rapport à celui du papier, que ce soit, en termes de retouche et 

rénovation ou d’accessibilité et d’interactions possibles. Sur un écran, à l’aide de la souris on 

peut se déplacer intuitivement sur tout l’espace représenté, zoomer sur une zone précise si 

la qualité de l’image le permet, on est loin de la grande carte papier encombrante à déplier, 

pour n’en voir qu’une partie.  

La carte, sur internet, est un des supports les plus représentatifs du Web 2.0*. Elle peut se 

créer à la demande, selon les besoins, sur des portails comme Michelin15 ou Mappy16. 

                                                      
14

 Développé par la société du même nom, MapInfo est un logiciel qui permet de réaliser des cartes 
numériques.  
15

 Le site d’itinéraire de Michelin, créateur de carte à la demande : http://www.viamichelin.fr/  
16

 Autres cartes à la demande sur Le site Mappy.fr à l’adresse : http://fr.mappy.com/  

http://www.viamichelin.fr/
http://fr.mappy.com/


15 
 
 

 

Une des autres caractéristiques du web 2.0 est l’interopérabilité des informations. Elle est 

aussi permise pour la carte, sur l’application Google Maps17 par exemple, qui fournit un lien 

à utiliser, pour exporter un contenu, la carte s’affiche très simplement là où ce lien est collé. 

Les exemples ci-dessus nous montrent à quel point le plan, fait à la main en quelques 

secondes sur un bout de papier, a évolué à l’heure du numérique. 

La carte interactive n’existe pas que pour la simple création d’itinéraire. La carte à 

enjeux, mise en évidence dans la partie précédente, bénéficie aussi des nouvelles 

technologies. Des espaces existent et permettent de manipuler les données sur des cartes 

thématiques, l’INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) propose 

un très bon exemple de ce qu’il est possible de réaliser, l’interface est intuitive, l’expérience 

pour l’utilisateur, très agréable18.  Cette technologie fait appel à des productions de 

Géoclip19, une cartographie autoproclamée « intuitive et intelligente ».  

Plus qu’une simple consultation, Géoclip propose à l’utilisateur d’importer ses propres 

données statistiques, pour créer des cartes, et même de les échanger facilement sur Internet 

grâce aux technologies de géo-référencement. Ces dernières, parfois incorporées dans le 

document numérique lui-même20, permettent de resituer automatiquement des données 

sur un espace.  Dans le même ordre d’idée, le site Geoportail21, en utilisant des données géo-

référencées, permet de multiples interactions sur un espace en y superposant différentes 

couches d’informations.  

                                                      
17

 L’application Google Maps sur http://maps.google.fr/  
18

 Le site de l’INSEE sur http://www.statistiques-locales.insee.fr. Voir  Annexe n°7 p.52 
19

 C’est la société EMC
3
, spécialisée dans le traitement de données et leur valorisation, qui est à l’origine de 

Géoclip. Le site de Géoclip : http://www.geoclip.fr/fr/  
20

 Par exemple le standard GéoTIFF permet d’ajouter des informations de géo-référencement à une image TIFF 
21

 Le site Géoportail, portail des territoires et des citoyens, proposé par le Ministère de l’écologie, de l’énergie, 
du développement durable et de la mer, l’IGN et le BRGM (bureau des recherches géologiques et minières) : 
http://www.geoportail.fr/ . Voir Annexe n°8 p.53 

Exemple de carte à la demande sur Mappy.fr. qui 

propose de créer son itinéraire en fonction de 

différents critères (itinéraires voitures, vélo, 

piétons, sans péages, éviter les cols… etc.). 

http://maps.google.fr/
http://www.statistiques-locales.insee.fr/
http://www.geoclip.fr/fr/
http://www.geoportail.fr/
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Nous avons dressé un nécessaire état des lieux de la cartographie, support peu connu par les 

spécialistes de l’information, avant d’aborder les questions essentielles de sa capitalisation 

et valorisation. Nous avons vu comment cette dernière a pu évoluer au gré de 

l’informatisation et de l’apparition des nouvelles technologies. Ces évolutions, les possibilités 

de mettre des documents en ligne, doivent servir à la cartographie, et être prises en compte 

dans son traitement. 

 

II. Le circuit de traitement de l’agence d’urbanisme de la région 

grenobloise : valoriser l’information.  

 

Créer et manipuler une carte est évidemment une activité quotidienne dans une agence 

d’urbanisme. Comme tout autre type d’informations produites dans le cadre d’une 

organisation, cette dernière doit subir un traitement particulier qui répond aux enjeux de la 

capitalisation. La capitalisation d’une information est la première étape nécessaire à sa 

valorisation, il s’agit de la sauvegarder, de la stocker pour la rendre accessible, consultable et 

exploitable facilement par la suite. Capitaliser, c’est éviter la perte ou l’oubli d’information. 

 

1. Diagnostic du circuit actuel : points positifs et limites. 

 

L’agence d’urbanisme dispose de processus de traitement de l’information variant selon 

les types de production. Les chargés d’études produisent des rapports (« notes et études »). 

Le service communication crée différents supports destinés aux partenaires, il intervient 

aussi dans la mise en page de certaines productions. Les salariés de l’agence sont à l’origine 

de photos, de croquis du territoire, d’illustration que l’on intègre souvent dans les 

documents de communication. Les chargés d’études produisent des cartes, parfois intégrées 

dans les différents rapports.  
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Après leur création, ces documents subissent donc différents traitements. Les notes et 

études de l’agence sont rentrées par chaque chargé d’étude dans une base de données 

Accès, c’est le service documentation qui récupère le document, qui reste accessible à partir 

de cette base, et l’archive au format PDF en lui attribuant un nom dans la lignée du plan de 

nommage, par exemple « 10-121 », pour le 121ème rapport de l’année 2010. Les rapports 

sont stockés sur le disque dur commun (« I : ») de l’agence. Ils peuvent être imprimés, et 

intégrés au fonds du centre de documentation, mis en ligne sur la base Alexandrie*22 et 

téléchargeables à partir de celle-ci. Le traitement des notes et études de l’agence répond 

aux enjeux de capitalisation.  

Pour les autres productions, il n’y a pas réellement d’uniformisation dans les circuits de 

traitement, il n’y a pas de plan de classement. Souvent, c’est la personne qui a participé à 

l’élaboration du document qui le possède sur un CD-ROM ou qui sait le localiser. 

L’administrateur réseau de l’agence joue un rôle important, il grave les données que le 

personnel lui transmet  sur CD-ROM et remet ce dernier aux personnes, qui les stockent 

elles-mêmes, et en dépose une copie au service documentation.  

Les photos prises dans le cadre de l’agence sont stockées sur un disque dur partagé 

uniquement par les membres du groupe photo, qui gèrent le circuit de traitement de ce 

support. L’étape finale est l’indexation sur la photothèque, gérée par la base Ajaris*23.  

En ce qui concerne la mémoire de l’agence, les archives, elles concernent essentiellement les 

notes et études. Des versements sont faits régulièrement, et le plan de classement est établi 

en fonction de l’année et du numéro de versement. Il y a aussi reprise de certaines boites 

d’archives pour établir un plan de classement plus détaillé. Les recherches s’effectuent sur 

des documents Excel* qui regroupent et capitalisent les données archivées. 

A noter que le projet de création d’un intranet, actuellement à l’étude, devrait permettre 

d’améliorer la circulation des informations au sein de l’agence.   

 

                                                      
22

 Le service de documentation de l’AURG utilise le logiciel documentaire Alexandrie pour gérer ses fonds 
23

 Ajaris, de la société française Orkis (http://www.orkis.com/) est un logiciel de gestion et de diffusion de base 
de données multimédia utilisé par l’AURG.  

http://www.orkis.com/
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 Qu’en est-il pour le support qui nous intéresse, la carte ?  Quand on aborde la 

question de la capitalisation de la carte, on se doit obligatoirement de parler de système 

d’information géographique (SIG). Les SIG font appel à des outils qui sont spécifiques et 

donc, adaptés à la cartographie et à l’information géographique. Ce sont des systèmes 

« permettant de regrouper un ensemble de données repérées dans l’espace et de les 

structurer de façon à pouvoir en extraire commodément des synthèses utiles à la décision »24. 

Il existe donc des outils SIG, mais il est possible d’en composer avec des outils destinés à la 

base pour des documents autres que des cartes. 

Les anciennes cartes produites par l’agence, des grands documents le plus souvent dessinés 

à la main, sont entreposées aux Archives, dans des rouleaux dans le meilleur des cas, sans 

plan de classement particulier. Pour les productions actuelles, nées numériques sur le 

logiciel MapInfo*25, puis reprise sous Illustrator pour améliorer leur mise en page, certaines 

d’entre-elles sont intégrées dans différents rapports de l’agence. Sinon, elles ne bénéficient 

d’aucun processus de traitement visant à leur mutualisation. Le plus souvent, seule la 

personne à l’origine d’une carte, et celle qui a participé à sa mise en page, savent où elle se 

trouve. Les réorganisations structurelles qu’a pu connaître le disque dur I :, ou le stockage de 

documents sur des disques aujourd'hui illisibles, sont des éléments qui contribuent à la perte 

de données de l’agence, et pas seulement dans le domaine des cartes. 

Nous dressons ici une limite non négligeable car souvent le travail demandé par les 

partenaires de l’agence est un travail de suivi dans le temps sur un thème, une région. Il 

s’agit de remettre à jour une carte, remettre à jour les données, les réactualiser, les lier à des 

éléments nouveaux pour montrer des évolutions ou la naissance de nouveaux enjeux. Ainsi, 

Il serait extrêmement intéressant pour le personnel de l’agence, qui travaille sur une étude, 

d’avoir accès plus facilement aux productions passées pour l’aiguiller dans sa démarche.  

                                                      
24

 Ministère de l’équipement, des transports et du logement, Information géographique, Afigéo, Rennes, 1999, 
p.15. 
25

 MapInfo est le logiciel, permettant la création de cartes, utilisé par l’AURG. 
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A l’heure actuelle, il arrive que certaines cartes soient refaites, alors qu’elles existent déjà, 

simplement parce qu’il est impossible de les retrouver26. 

 

2. Production cartographique : une cartothèque numérique comme outil 

pour mieux la capitaliser. 

 

C’est pour apporter une solution à ce problème de non capitalisation des cartes que 

l’agence veut s’équiper d’une cartothèque numérique, et a décidé que cette dernière 

prendrait place au côté de la photothèque en ligne27, sur la base Ajaris. Tout ce qui est traité 

par la suite est un récapitulatif des réflexions, des démarches et des décisions prises à 

l’AURG pour assurer la mise en place et le bon fonctionnement de la cartothèque.  

Ajaris n’est pas un outil spécifique à la carte. Il est conçu pour permettre la 

construction de photothèque, et dans un futur proche, de vidéothèque. Pour autant, une 

carte, si elle est enregistrée dans des formats classiques peut tout à fait être importable sur 

la base. Nous avons mis en évidence, durant le premier chapitre, que la carte avait ses 

spécificités et ses propres thèmes. Il n’est en aucun cas possible de traiter une carte de la 

même manière que l’on traite une photo. L’agence d’urbanisme a pour l’occasion fait 

l’acquisition de la dernière version du logiciel Ajaris28 car elle permet de nouvelles 

possibilités, particulièrement la gestion de contenu par fonds. C’est-à-dire qu’au sein d’une 

même base, on peut séparer les documents dans différents fonds, par exemple en fonction 

de leur support : photos, cartes, vidéos. La possibilité de pouvoir interroger séparément les 

fonds est évidemment un préalable important à la valorisation des informations présentes 

sur cette base de données. Cependant, il faut aussi savoir composer avec certaines limites de 

l’outil, c’est-à-dire que malgré tout, pour chacun des fonds, il n’est pas possible d’avoir des 

notices d’indexation différentes, ces dernières restent partagées par l’ensemble des 

documents. 

                                                      
26

 Ce constat a déjà été mis en évidence par Sylvain Lefèvre, dans un document réalisé pour l’Agence 
d’urbanisme de la région Grenobloise, La photothèque de l’Agence, bilans et perspectives, juillet 2005, p.20 
27

 Ce lien possible entre photothèque et cartothèque avait déjà été évoqué par le même Sylvain Lefèvre dans 
La photothèque de l’Agence, bilans et perspectives, juillet 2005, p.20 
28

 La dernière version en date d’Ajaris est estampillée 4.2. Mais ce n’est pas que le côté technique, Orkis 
propose une multitude d’offre dans lesquels sont contenus plus ou moins d’options et de modules.  
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Tous les champs existent donc, on choisit de les remplir ou non selon le type de 

document, l’indexation sur la base doit donc obéir à des règles. Du côté du « Front Office », 

on ne peut pas non plus choisir d’afficher ou non des informations différentes selon le fonds 

du document. C’est-à-dire qu’on se heurte à l’obligation d’afficher un champ à renseigner 

uniquement pour la carte…, ce dernier apparaîtra quand même, vide, sur une notice de 

photographie. Utiliser ce genre d’outil « passe partout », pour gérer des types de supports 

différents, demande donc un effort d’adaptation, des aménagements29. Ces derniers doivent 

être pensés au-delà même du seul élément carte.  En effet, il faut à la fois s’interroger sur la 

manière d’indexer tous les contenus : la photo, la carte, le croquis mais aussi, la vidéo.  

Pour structurer une base, définir les champs d’indexation adaptés, il est nécessaire de 

s’appuyer sur ce qui se fait ailleurs, dans d’autres agences d’urbanisme, et de demander 

l’avis des différents acteurs, en particulier les responsables de la photothèque et les 

cartographes. L’avis de ces derniers compte puisque ce sont eux qui manipulent le plus ce 

type de document, et qu’il faut pouvoir répondre à leurs besoins. La carte nécessite ses 

propres champs d’indexation, pour renseigner son échelle, sa maille (c’est-à-dire le niveau 

de précision à laquelle les données sont représentées sur la carte : la commune, le pays 

etc…) et, pour des questions de droits, ses sources. Ce dernier point est important, il faut 

bien rappeler que les cartes sont réalisées, sur des fonds appartenant le plus souvent à l’IGN 

(Institut National Géographique), en utilisant des données fournies par différents 

organismes (comme l’INSEE par exemple). Pour des questions juridiques, ces derniers 

doivent toujours être cités.  

 Les modalités d’indexation d’un document comme une carte, ne doivent pas être 

laissées au hasard, mais mûrement réfléchies en faisant appel à ceux qui ont l’habitude de    

l’utiliser. Le stockage des cartes nécessitent aussi une base qui soit techniquement adaptée. 

C’est-à-dire que les cartes numériques peuvent être enregistrées dans des formats divers, et 

souvent peuvent être de grande taille. Il faut tenir compte de ces éléments. A L’AURG, Ajaris 

est d’une grande efficacité pour gérer des documents parfois très lourds (la limite de taille 

d’un document pour l’indexation est fixée à 2 go) dans une multitude de format (JPEG, TIFF, 

PDF, AVI*, FLV*…), ce qui s’avère indispensable pour accueillir les cartes de l’agence.  

                                                      
29

 Pour plus d’information sur la restructuration de la base, voir Annexe n°9 p.53 
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Là où se distingue aussi la carte, c’est qu’elle utilise un vocabulaire particulier, qui lui est 

propre. Ainsi, au sein des listes d’énumérés ou d’un thesaurus, les valeurs doivent être 

adaptées aux différents éléments qui peuvent être présents sur une carte. L’intervention 

d’un cartographe paraît ici indispensable pour mettre au point des listes conformes aux 

besoins. Les cartes sont ensuite accessibles facilement grâce aux valeurs indexées, sur 

lesquelles on peut faire des recherches simples ou avancées (sur différents critères).   

En complément, dans un esprit de valorisation, il est aussi utile de proposer un parcours 

thématique, qui permet d’accéder à une sélection de cartes. Il peut sembler pertinent de 

proposer cette approche d’abord d’un point de vue géographique pour avoir accès à des 

cartes selon la zone représentée, mais aussi en mettant l’accent sur quelques thèmes traités 

par la cartographie.  

Après les modalités techniques, il est temps de se poser la question concrète de 

l’importation de documents sur la base. Comment choisit-on les premières cartes que l’on 

indexe ? On peut faire appel à une multitude de critères (thématiques, événementielles,  en 

fonction des dates de réalisation des documents…).  

Dans le cadre de l’agence, nous avons choisi de remplir les thèmes de l’habitat, du 

recensement, du transport, du développement durable…30. Nous avons choisi des cartes de 

différentes époques visant à montrer des évolutions sur ces thématiques. L’objectif a été 

d’indexer des documents autour de trois périodes : des origines de l’agence, d’une période 

intermédiaire, et des cartes plus actuelles. Pour cela il faut évidemment manipuler du né 

numérique mais aussi dématérialiser ce qui ne l’a jamais été. Pour la plupart des cartes 

datant des débuts de l’agence (1968-1970), dans des formats dépassant parfois le format A0, 

il est alors nécessaire de prévoir un processus de numérisation, en faisant intervenir un 

prestataire, ou en mettant en place un atelier photo31. Cette option est souvent préférée 

pour des raisons de coûts, mais il faut disposer d’un très bon appareil numérique et ne rien 

laisser au hasard, au niveau de l’éclairage etc. 

                                                      
30

 Voir la première arborescence thématique de l’Agence d’urbanisme de Grenoble en  Annexe n°10 p.54 
31

 Un exemple de carte ancienne de l’Agence d’urbanisme de Grenoble qui a été numérisée en Annexe 
n°11p.55 
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Nous avons vu que la capitalisation et la valorisation de la carte s’accompagne 

obligatoirement de réflexions et de compromis à trouver, en prenant en compte les 

particularités du support, et d’éventuelles contraintes techniques ou financières. Il y a deux 

axes importants concernant l’indexation de cartes sur la base : capitaliser les anciens 

documents qui ne le sont pas et, évidemment, capitaliser les futures productions.  

Pour ces dernières, la simple mise en place d’une cartothèque ne suffit pas, il est essentiel 

qu’un circuit de traitement soit mis en place. L’objectif principal de ce circuit est la 

mutualisation des données, de faire en sorte que l’auteur d’un lot de cartes n’en soit pas 

l’unique connaisseur et possesseur. L’organisation de l’agence, en groupes de projet, fait que 

ce ne sont pas forcément les mêmes personnes qui réalisent une même étude d’une année 

sur l’autre. Il faut donc que les cartes, pouvant accompagner les travaux, soient connues  par 

tous et facilement accessibles.  

Pour cela, avec la cartothèque de l’agence, naît aussi un circuit de traitement pour la carte : 

au terme de chaque étude, il un dossier regroupant toutes les cartes appartenant à cette 

dernière sera créé, que ce soit en format papier et numérique. De ce dossier, les auteurs des 

cartes en sélectionneront quelques-unes jugées pertinentes et représentatives selon des 

critères définis. C’est cette sélection qui sera mise en ligne sur la cartothèque en faisant 

référence au reste du dossier. Le travail d’indexation d’une carte nécessite à la fois les 

compétences d’un cartographe, pour le renseignement de certains champs, et d’un 

documentaliste plus à l’aise avec les principes et techniques d’indexation, il doit donc être 

fait en collaboration. Cette dernière est rendue possible à l’agence d’urbanisme grâce à un 

module d’Ajaris, le module de contribution, qui s’installe sur n’importe quel poste de travail 

et avec lequel il est possible de procéder intuitivement à des imports sur la base. Une 

première indexation est donc assurée par le cartographe en charge de déposer les 

documents, elle est poursuivie et/ou validée par le documentaliste prévenu 

automatiquement, par un courriel, d’une nouvelle contribution. Une option de validation ou 

non du document doit apparaître clairement, de manière à savoir lesquels ont été traités et 

lesquels restent encore à faire. La dernière étape de validation est, bien entendu, de rendre 

visible le document aux utilisateurs de la collection numérique.  
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Un tel outil paraît d’une très grande utilité pour l’indexation et l’importation facile et 

collaborative sur une base, et donc particulièrement adapté au contexte d’une agence 

d’urbanisme. 

 

3. La cartothèque pour mieux diffuser la production cartographique 

 

Nous avons vu que la mise en place d’une cartothèque en ligne32 comme espace de 

stockage et de mutualisation, alliée à la mise en place d’un circuit de traitement, est un 

moyen de capitaliser efficacement la production cartographique. Valoriser, ce n’est pas 

uniquement une question de capitalisation, c’est aussi une question de diffusion, dans les 

meilleures conditions possibles. Mettre en valeur une carte nécessite, avant de la diffuser, 

de prendre en compte les spécificités du support, éléments que nous avons déjà mis en 

évidence précédemment.  Ainsi, la cartothèque en ligne peut jouer ce double rôle, à la fois 

de capitalisation, comme nous l’avons déjà abordé, un avantage évident pour la 

mutualisation et qui participe à la bonne marche du travail, mais aussi de diffusion. En effet, 

l’import d’un document sur une collection en ligne le rend de ce fait consultable, sans la 

présence d’éventuelles restrictions, à partir de n’importe quel navigateur internet.  

De par ses statuts33, une agence d’urbanisme se doit d’être visible par les nombreux 

partenaires avec lesquels elle travaille, et d’échanger avec eux.  La mise en place d’une 

cartothèque en ligne permet ainsi de répondre à ses besoins. Par contre, il convient d’être 

très prudent concernant cette diffusion. Des questions se posent sur les informations que 

l’on diffuse ou non. Est-ce qu’on ouvre ou non la base au grand public ? Qu’est-ce qu’on 

peut montrer en ligne et à qui ? Qu’est-ce qu’on permet de faire avec nos documents en 

ligne ? Cette prudence peut se poser à la fois pour des questions de droit, mais aussi pour 

des strictes questions de confidentialité, qui peuvent exister, particulièrement avec des 

documents à enjeux comme les cartes que produit une agence d’urbanisme.  

                                                      
32

 Quelques captures d’écran de la cartothèque en ligne de l’Agence de Grenoble en Annexe n°12 p.56 et 57 
33

 Plus d’informations sur le fonctionnement de l’Agence d’urbanisme de la région  grenobloise en Annexe n°1 
p.35 à 39 
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 La plupart des logiciels de diffusion de contenus permettent de gérer efficacement et 

facilement ces problèmes de confidentialité et de restriction, qui doivent avant tout faire 

l’objet de réflexions. Plus que la visibilité même du document, c’est toutes les interactions 

possibles qu’un utilisateur peut avoir avec qu’il faut surveiller. Par exemple : est-ce qu’on 

permet le téléchargement des cartes sur la base à tout le monde ? Si oui, ce téléchargement 

est-il directe ou doit-il être soumis à validation de l’administrateur d’abord ?  

Il faut bien avoir conscience qu’à partir du moment où on propose la consultation d’une 

image sur Internet, il est très facile pour un visiteur de se la procurer. La seule protection qui 

existe est de faire apparaître un watermark*34, qui permet de garder la primauté sur le 

document puisqu’il est embarqué avec lui et apparaît dessus. 

Nous avons mis en évidence que permettre la diffusion de contenu en ligne était 

évidemment un grand avantage pour la visibilité d’une institution et pour la valorisation de 

son travail. Ceci, dans le cadre particulier d’une agence d’urbanisme en constant dialogue 

avec ses partenaires, s’avère encore plus pertinent. Mais quand il s’agit d’être visible sur un 

réseau, qui plus est quand on diffuse de l’information à enjeux, nous devons obligatoirement 

penser à ce que nous pouvons diffuser et comment nous devons le diffuser. Cette diffusion, 

si elle n’est pas réfléchie, n’apporte aucun bénéfice, bien au contraire. Ceci est mis en 

évidence par tous les spécialistes de l’information, et par les connaisseurs des SIG, Stéphanie 

Fraisse et Henri Pornon. Ils écrivent : « La perspective de diffuser des données (…) nécessite 

de se poser quelques questions. Un des problèmes les plus sensibles est probablement 

l’aspect juridique (…) Deux autres problèmes sont souvent négligés, mais ont leur 

importance : ils concernent les aspects sémantiques (les données mises en ligne sont-elles 

pertinentes pour le public visé ?), sémiologiques (est-ce que la représentation graphique 

choisie traduit correctement l’interprétation des données ?), et ergonomiques (l’interface 

utilisateur est-celle adaptée ?) car ils contribuent au succès ou à l’échec de la mise en 

ligne »35. 

                                                      
34

 Le logiciel Ajaris propose, par exemple,  l’apparition automatique à l’affichage des images,  d’un watermark 
défini.  Voir Annexe n°13 p.58 
35

 FRAISSE Stéphanie et PORNON Henri, SIG : Diffuser ses données sur internet/intranet, Techni.cités, n°44, 23 
février 2003, p.18 à 24. 
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III. Valoriser : mettre les utilisateurs au centre des préoccupations 

 

Quand on aborde le problème de la diffusion, on aborde obligatoirement la notion 

d’utilisateur. Déjà évoqué en fin de chapitre précédent, il est essentiel d’insister et de 

prendre en compte l’utilisateur, le public, quand on élabore une collection numérique. Dans 

le cadre d’une cartothèque d’agence d’urbanisme, il faut s’intéresser ainsi au contexte et  à 

ses différents publics. 

 

1. Prendre en compte tous les publics 

 

La cartothèque en ligne d’une agence d’urbanisme doit répondre aux besoins :  

- Du personnel interne, en premier lieu, les cartographes et chargés d’études.  

- Des partenaires de l’agence. 

- Du grand public (dans une perspective à plus long terme). 

Ces trois types de publics ont à la fois des besoins communs et des besoins totalement 

différents.   

Les autres utilisateurs d’une base en ligne qu’on ne considère pas comme un public, à 

juste titre, ce sont ceux qui l’administrent. Pourtant, dans une volonté de capitalisation de 

connaissances et de compétences sur un outil de gestion de contenus numériques et sur son 

utilisation, que ce soit pour gérer une base en groupe ou pour donner la main à une nouvelle 

personne durant l’absence de l’administrateur officiel, il convient de déployer des méthodes 

adéquates et partagées.  

Dans le cadre de l’agence d’urbanisme, où plusieurs personnes aux métiers différents 

(documentation, chargé de communication, cartographes…) sont amenées à travailler sur la 

base ou à participer à l’importation de documents grâce au module de contribution, il est 

essentiel de donner les clés qui permettent d’utiliser au mieux les fonctionnalités du logiciel.  
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Ceci est un préalable, pour pouvoir répondre par la suite aux besoins de ceux qui consultent 

la base. C’est dans ce but que des guides d’utilisation, du point de vue de l’administrateur, 

doivent être élaborés36. Comme nous l’avons abordé précédemment, selon l’utilisateur 

connecté, nous devons faire attention aux documents que l’on montre et aux interactions 

permises avec ce dernier. Ainsi toute la base pourra être visible et téléchargeable facilement 

par le personnel interne, par contre il conviendra de sélectionner les documents pour les 

partenaires, encore plus pour le grand public, et de valider ou d’invalider les demandes de 

téléchargement de leur part au cas par cas. Même au sein d’une notice de document, des 

informations techniques peuvent être très utiles aux cartographes, mais elles ne le sont pas 

pour un autre type de public. Il faut donc s’adapter, et pour cela il faut que l’outil utilisé 

permette techniquement cette adaptation. 

Le premier public visé est bien évidemment le personnel de l’agence, il est important de 

faire circuler en interne un mode d’emploi accompagnant l’arrivée officielle de la nouvelle 

cartothèque, permettant à chacun de se familiariser à la nouvel interface37.  

Les partenaires de l’agence sont intéressés par des territoires différents mais sont aussi de 

différents types : institutionnel, associatif. Ainsi chacun a ses propres besoins de visibilité sur 

le lieu ou la thématique qui l’intéresse. Cette situation impose une gestion au cas par cas, 

selon les partenaires. Tout comme avec le personnel, l’ouverture de la base aux partenaires 

nécessite aussi la mise en place d’une opération de communication, et la distribution de 

guide d’utilisation.  

 

2. Un soin particulier à l’ergonomie 

 

 Plus que de fournir les moyens à un public d’utiliser des ressources en ligne, il faut lui 

donner envie de le faire, en lui proposant un outil qui soit adapté, ergonomique tant du 

point de vue de l’esthétisme que de celui des fonctionnalités. 

                                                      
36

 Les guides d’administration et de contribution du logiciel Ajaris. Voir Annexe n°14 p.58 
37

 Mode d’emploi de la collection numérique de l’Agence de Grenoble en Annexes n°15 p.58 
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La première étape primordiale est de promouvoir la cartothèque, la présenter, la 

rendre facile d’accès et visible en ligne, avec une page de présentation par exemple.  Avant 

même d’être au sein de la collection, l’utilisateur doit avoir envie de s’y rendre. Le titre doit 

être accrocheur, l’espace attractif pour le visiteur. Ceci est d’autant plus important que 

souvent, nous ne pouvons pas personnaliser l’interface autant que nous le voudrions et 

devons faire face à des contraintes techniques imposées.  

Prendre en compte l’utilisateur, c’est prendre en compte ses habitudes sur le web. Il est 

habitué à la recherche par mot, il se déplace sur internet à partir des moteurs de recherche, 

mais devant l’infinité des résultats possibles, il ne s’expose pas au même risque qu’une 

recherche sur une collection de cartes. En effet, il est fait appel ici à un vocabulaire spécialisé 

et technique, qui peut être inconnu de l’utilisateur. Pour éviter des éventuels problèmes de 

recherches silencieuses il faut à la fois penser à aiguiller la recherche d’un utilisateur, le 

rediriger si les résultats sont peu nombreux. Parallèlement, l’utilisateur aime bien être guidé, 

c’est pourquoi lui proposer des parcours de navigation peut être un excellent moyen de lui 

faire visiter la collection38. 

Dans le cadre de l’agence d’urbanisme, que ce soit pour le personnel interne et pour les 

partenaires, il paraît aussi particulièrement pertinent que l’utilisateur puisse faire sa 

sélection au sein de la base. Par exemple, un chargé d’étude qui cherche des éléments 

particuliers ne se restreint rarement à en choisir qu’un seul. Faire sa propre sélection lui 

donne une visibilité plus rapide sur des documents qui l’intéressent, et lui donne par la suite 

la possibilité de tous les télécharger en même temps. La mise en place de ce système 

nécessite à ce que chaque utilisateur ait son propre compte sur la base, ceci est un début de 

service individualisé, personnalisé.  

Dans la même logique que les modes d’emploi, dont nous avons parlé précédemment, une 

rubrique d’aide en ligne doit être présente et apporter à l’utilisateur le moyen de résoudre 

les problèmes auxquels il peut être confronté en naviguant sur l’espace en ligne.  

 

                                                      
38

 Voir l’arborescence thématique de navigation, en Annexe n°10 p.54 
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Les éléments évoqués jusqu’à présent sont des éléments de base qui s’appliquent 

pour n’importe quel type de collection et de documents. En ce qui concerne la carte, 

particulièrement, nous avons abordé durant le premier chapitre, quelques possibilités de 

diffusion intuitive et interactive, dont le public est très friand et dont il a une habitude 

d’utilisation de plus en plus grande. Ces dernières demandent des outils spécifiques plus 

difficiles à mettre en place et qui surtout demandent plus de compétences et de moyens, 

mais, en matière de diffusion, c’est vers cela qu’il faudrait tendre. Cependant, même pour 

diffuser un objet figé, quand il s’agit une carte, il faut pouvoir permettre de l’afficher en 

grand, au sein même du navigateur, de se déplacer dessus et de zoomer. Cela paraît 

essentiel puisqu’une carte peut être grande, qu’elle peut contenir des détails, en particulier 

des textes, des figurés etc. L’utilisateur pourrait se sentir frustré de ne pas pouvoir consulter 

la carte comme il le voudrait.  

Des très bons moyens d’avoir un retour sur ce que pense l’utilisateur d’un espace en ligne 

sont de réaliser des enquêtes ou d’utiliser un système de statistiques qui renseigne sur des 

éléments pertinents du passage d’un visiteur sur la collection en ligne. Cela permet par la 

suite, de réadapter l’outil selon les comportements observés.  

 

3. Vers des espaces de plus en plus collaboratifs 

 

 Nous l’avons mis en évidence à maintes reprises, la mise en place d’un outil visant au 

stockage et à la diffusion des cartes nécessite une réflexion et un travail collaboratif entre les 

différents spécialistes, de l’information en général, et de l’information géographique plus 

spécifiquement.  

Cette collaboration, dans le cadre de l’agence, est représentée à la fois par les réunions 

d’avancement sur le projet cartothèque qui ont toujours réuni les acteurs cités 

précédemment39 et au final, par le module de contribution, qui permet un import et une 

indexation collaborative de documents sur une base de donnée.  

                                                      
39

 Voir les comptes rendus de réunion en Annexe 16 p.58 
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Cet aspect collaboratif a un rôle important à jouer, vis-à-vis de tous les utilisateurs potentiels 

de la cartographie, de ceux qui la produisent à ceux qui la consultent, en partant du constat 

que ce qui intéresse une personne c’est l’information elle-même, et pas l’endroit où elle se 

trouve. L’agence d’urbanisme de la région grenobloise, n’est qu’un des lieux de ressources 

de la cartographie régionale, et qui plus est, elle travaille beaucoup avec d’autres acteurs 

dans l’échange de données et de cartes (en particulier avec Grenoble Alpes Métropole40). 

Ainsi une collaboration entre les différents acteurs et une mutualisation, même partielle, des 

données dont chacun dispose permettrait au public qui recherche des cartes d’être mieux 

renseigné et mieux guidé. Cette mutualisation ne passe pas obligatoirement par la mise en 

place d’un portail commun, le moins que l’on puisse faire est de rencontrer le centre de 

ressource voisin, échanger avec lui, savoir comment il procède et le type d’information dont 

il dispose41.  

Plus qu’une collaboration en vue de valoriser l’information sur un espace en particulier (en 

l’occurrence, la région grenobloise), cette démarche peut-être aussi envisagée dans le cadre 

des agences d’urbanisme. 

De plus en plus d’initiatives et de projets ont pour objectif la mise en place de portail 

commun à toutes les agences d’urbanisme françaises, regroupées au sein de la fédération 

nationale des agences d’urbanisme (la FNAU)42, et plus spécifiquement, entre les agences 

régionales. Les trois agences de Rhône-Alpes : Lyon43, Saint-Etienne44 et Grenoble s’étant 

déjà interrogées sur la possibilité de mise en place d’un système d’information géographique 

partagé45.  Ce genre d’initiative, l’ouverture, peut largement participer à la valorisation des 

informations.  

 

                                                      
40

 Grenoble Alpes Métropole (la METRO) est l’institution qui regroupe les communes de l’agglomération 
grenobloise. Pour plus d’informations, le site internet : http://www.lametro.fr/  
41

 Cette démarche a été entamée pour l’Agence de Grenoble par les entretiens de deux centres de ressources 
grenoblois. La grille d’entretien est visible dans les comptes rendus en Annexe  n°2 et 3 p.39 et 40 
42

 La FNAU est en ligne à l’adresse : http://www.fnau.org/  
43

 L’Agence d’urbanisme de Lyon est en ligne à l’adresse : http://www.urbalyon.org/  
44

 L’Agence d’urbanisme de Saint-Etienne, EPURES, est en ligne à l’adresse : http://www.epures.com/  
45

 BARREL Jean-Pierre et BOUTANTIN Gratienne. Etudes d’opportunités d’un système d’information 
géographique régional (SIGR). AURG-EPURES, 2006. 

http://www.lametro.fr/
http://www.fnau.org/
http://www.urbalyon.org/
http://www.epures.com/
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Cette collaboration entre différents acteurs est de plus en plus présente dans l’élaboration 

de la cartographie. Lié à ceci mais pour aller encore plus loin, de plus en plus d’études sont 

réalisées en faisant appel à la participation du public, avec l’organisation de débats, etc. 

Partant du principe que le territoire est partagé par tous, ces débats publics, permettent à 

chacun d’apporter son idée et ses avis sur l’organisation futur de l’espace sur lequel il vit. On 

voit, dans un système d’information géographique, de plus en plus une vocation à devenir 

démocratique, pour élaborer une cartographie dite participative. Nicolas Leblanc, rédacteur 

en chef de la revue Territoires en 2007, explique : « Qu’est-ce que la démocratie participative 

si ce n’est une mutualisation des savoirs et un partage du pouvoir ? Or il n’y a pas mieux 

qu’une base de données renseignée collectivement par des élus, des techniciens et des 

habitants pour mutualiser efficacement des savoirs. Et traduit en cartes (…) »46.  

Cette démarche prend en compte chaque institution et chaque citoyen, et les place ainsi au 

cœur du système de décision. C’est la mutualisation la plus complète possible, tellement, 

qu’elle est souvent considérée comme utopique47. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
46

 LEBLANC Nicolas, Brève de (dé)comptoir, éditorial de Territoires n°476, mars 2007, p.2.  
47

 CHAMBRAS Aline, COSTANZO Sabrina, MAHEY Pierre et PERIBOIS Carine. SIG : Une cartographie participative 
est-elle possible ? . Territoires. N°476, mars 2007, p.19 à 33. 
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Conclusion 
 

En conclusion, définir la carte nous a permis de mieux comprendre tous les enjeux qu’elle 

porte en elle et dont les spécialistes de l’information, comme le grand public, ne sont pas 

familiers. Nous avons ainsi pu nous apercevoir de l’importance qu’il y a à valoriser la 

cartographie, en particulier dans le contexte d’une agence d’urbanisme.  

Cette valorisation requiert la connaissance des spécificités de la carte et passe ensuite par 

différentes étapes qui sont liées : sa capitalisation et sa diffusion. Nous avons mis en 

évidence que la capitalisation nécessitait un circuit de traitement et un outil adapté visant au 

stockage et la mutualisation de la production cartographique. Dans ce processus, un travail 

en collaboration entre les connaisseurs de la carte et les spécialistes de l’information paraît 

aussi indispensable. Une fois capitalisée, la carte peut ainsi être diffusée en prenant en 

compte les différents besoins, de consultation et d’interaction avec le document, des publics 

à qui cette diffusion est destinée.  

Dans ces étapes de capitalisation et de diffusion, il faut prendre en compte aussi les 

contraintes qui peuvent être imposées par l’outil de gestion que l’on utilise : il faut souvent 

savoir composer avec ses avantages et ses inconvénients. De ce point de vue, Ajaris, utilisé 

par l’agence d’urbanisme de la région grenobloise a des points forts, en particulier dans 

l’indexation collaborative, mais aussi des points faibles du fait qu’il ne soit pas spécialement 

conçu pour gérer des productions cartographiques. 

Enfin, nous avons aussi entrevu quelques-unes des  perspectives possibles de valorisation de 

la carte sous deux axes. Il s’agit de la rendre plus interactive, utiliser le géo-référencement, 

les nouvelles applications en proposant, par exemple, une interopérabilité avec Google 

Earth48. De plus en plus, l’enjeu de la carte en 3 dimensions semble aussi faire son apparition 

et est à envisager. L’autre axe est celui d’une plus grande mutualisation des connaissances, 

des compétences et des données en mettant en place, avec d’autres institutions, des portails 

communs, et plus encore en faisant appel à la cartographie participative.  

                                                      
48

 Google, par l’intermédiaire de Google Earth, propose des informations géographiques aux particuliers 
comme aux professionnels avec une application de cartographie. En ligne sur http://earth.google.fr/  

http://earth.google.fr/
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Liste des sigles 
 

AURG : Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise 

BRGM : Bureau des Recherches Géologiques et Minières 

EPLS : Enquête sur le Parc Locatif Social 

EPURES : Agence d’urbanisme de la région stéphanoise 

FNAU : Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme 

IGN : Institut Géographique Nationale 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

PLH : Plan Local de l’Habitat 

SDAU : Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

 

Lexique des termes spécifiques 
 

Ajaris : Application de gestion de contenu multimédia développé par la société française Orkis. 

Alexandrie : Système intégré de gestion de bibliothèque développé par la société GB concept. 

AVI : Format de fichier multimédia (Audio Vidéo Interleave). 

Excel : Microsoft Office Excel est un tableur de la suite bureautique Microsoft Office. 

FLV : Format de fichier utilisé sur Internet pour diffuser des vidéos (Flash Video). 

JPEG : Format d’image numérique compressée (Joint Photographic Experts Groupe). 

MapInfo : Logiciel permettant de réaliser  des cartes au format numérique, développé par la société 

Pitney Bowes. 

PDF : Langage de description de pages crée par Adobe Systems (Portable Document Format). 

TIFF : Format d’image numérique (Tag Image File Format). 

Watermark : Terme anglais mais souvent utilisé tel quel en français. Il désigne un filigrane, motif 

apparaissant sur un document. (Un exemple en Annexe n°13 p.57). 

Web 2.0 : Cette expression désigne certaines des technologies et des usages du World Wide Web 

(Internet). 
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Annexe n°1 : Fiches profils 

 

L’Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise (AURG) 

Historique et statut : 

Fondée en 1966, l’AURG est une association qui repose sur le partenariat entre ses différents 

membres :  

 L’Etat, représenté par le directeur départemental de l’équipement et le directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt.  

 La région Rhône-Alpes, représentée par deux conseillers régionaux.  

 Le département de l’Isère, représenté par 6 conseillers généraux. 

 La Communauté d’Agglomération Grenoble-Alpes-Métropole (METRO) 

 La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais  

 La Communauté de Communes du Moyen Grésivaudan (COSI) 

 Le Syndicat Intercommunal de la Zone Verte du Grésivaudan (SIZOV) 

 Le Syndicat Mixte des Transports en commun (SMTC) 

 Le Syndicat Mixte pour l’Elaboration et le Suivi du Schéma Directeur de la Région 
Grenobloise 

 

Effectifs et missions : 

L’agence, qui engage 54 personnes en 2008, a pour objectif d’être un centre de ressources et 

de connaissances partagés au service de ses membres, d’être un outil d’accompagnement 

des grands projets du territoire, de contribuer à l’harmonisation des politiques publiques du 

territoire en coordonnant les acteurs et les projets.  

 

Budget et Action : 

Les ressources de l’agence, qui a réalisé un bénéfice de 144 445 euros en 2008, sont les 

cotisations d’adhésion des membres, ainsi que d’éventuelles subventions de ces derniers en 

fonction de l’intérêt porté à la réalisation des missions du  programme partenarial de 

l’agence. L’institution, de par ses missions aux services de ses membres, participe 

directement à l’essentiel des projets urbains de l’agglomération et de la région grenobloise, 

en livrant des études qui ont une véritable incidence sur ces projets. 

Agence d’Urbanisme de la 
Région Grenobloise 

Grenoble 

Agence d’urbanisme 
Fiche « profil » n°1 

L’organisme 

UPMF - IUT 2 Grenoble 
Dpt. Information-Communication 

Licence pro BDAN 
Dimitri Bir 
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Organigramme : 
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Le centre de documentation de l’AURG 

 

Personnel :  

Le service est animé par deux documentalistes : Martine Goujon et Sophie Girard-Blanc. 

 

Missions : 

Le centre de documentation a pour missions : 

- de permettre la capitalisation et la diffusion des connaissances produites par l’Agence.  
- de constituer, en interne, un outil d’appui aux missions de l’Agence. 
- de faire bénéficier les partenaires de l’Agence et le public de ses ressources 

documentaires.  
 

Locaux : 

Le  centre de documentation est constitué de trois espaces : 

- une salle des revues offrant plus d’une centaine de revues spécialisées, de quotidiens 
et de journaux municipaux. 

- une salle de consultation regroupant la documentation sur les territoires de la région 
urbaine grenobloise et ses secteurs géographiques (agglomération, Voironnais, 
Grésivaudan, Sud, Bièvre.) 

- un espace documentaire dédié aux ouvrages généraux sur l’aménagement du 
territoire, sur l’urbanisme et sur les thématiques définies précédemment (dans la 
partie fonds documentaire.). Cet espace propose aussi des dictionnaires, des 
annuaires, des outils juridiques, des cédéroms et des dvd. 

 

Environnement matériel : 

Le centre de documentation compte trois postes informatiques, ainsi qu’une télévision 

équipé d’un lecteur dvd. La base documentaire est gérée avec le logiciel Alexandrie. La base 

des photos, et désormais des cartes, par le logiciel Ajaris. 
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Le centre de documentation propose environ 10.000 références axées sur les thématiques : 

- de l’aménagement et de l’urbanisme 

- du logement, de l’habitat et du foncier 

- des transports et des déplacements 

- de l’environnement et du paysage 

- de la politique de la ville 

- de l’économie et de l’emploi 

- de la région urbaine de Grenoble 

 

Le centre documentaire dispose d’un fond général et d’un fond régional. Une attention 

particulière est donnée à la presse et aux revues en rapport avec les questions de 

l’urbanisme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence d’Urbanisme de la 
Région Grenobloise 

Grenoble 

Agence d’urbanisme 
Fiche « profil » n°2 

Le fonds documentaire 

UPMF - IUT 2 Grenoble 
Dpt. Information-Communication 

Licence pro BDAN 
Dimitri Bir 



39 
 
 

 

 

Le public du centre de documentation est essentiellement interne, le personnel de l’Agence. 

Il y a quelques visiteurs : partenaires, étudiants,  passionnés d’urbanisme ou professionnels.  

Les services proposés aux adhérents et personnels internes sont la consultation sur place des 

ressources, la réalisation de recherches documentaires personnalisées et l’orientation vers 

d’autres sources. 

On propose au public, la consultation sur place des ressources, sur rendez-vous, les lundis, 

mercredis et jeudis après-midi. Un poste informatique est à la disposition de tous pour 

interroger la base documentaire. 

Des échanges de documents ont lieu, quelques fois, avec d’autres centres de documentation 

de la ville.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence d’Urbanisme de la 
Région Grenobloise 

Grenoble 

Agence d’urbanisme 
Fiche « profil » n°3 

Les utilisateurs 

UPMF - IUT 2 Grenoble 
Dpt. Information-Communication 

Licence pro BDAN 
Dimitri Bir 
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Annexe n°2 : Compte-rendu d’entretien aux Archives municipales de 

Grenoble, 03 mai 2010. 
 

Responsable des Archives : Anne BOULEINC. 

Archiviste en charge de l’urbanisme : Frédérique BERNARD. 

Contact : frederique.bernard@ville-grenoble.fr 

 

Contenu et provenance des fonds : En tout : 130.000 dont 35.000 numérisées. 10.000 

documents figurés : photos, cartes, cartes postales. Tous les fonds proviennent des 

différents services municipaux de la ville de Grenoble, sauf quelques exceptions. 

 

Les cartes et plans, l’information géographique : 

- Séries FI : Documents figurés. 

1 FI : cartes grands formats (102 descriptions dans le répertoire) 

2 FI : cartes et plans (678 descriptions dans le répertoire) 

On retrouve des cartes et plans généraux de Grenoble, ainsi que des quartiers de la ville (19ème-

20ème). Aussi des plans d’urbanisme et d’aménagement.  

- Série G 

Cette série regroupe les plans cadastraux (1819-1936) 

- Série 3D  

Administration générale : Urbanisme. (156 descriptions dans le répertoire) 

- Versement 2995 W 

Planification urbaine de la ville et des communes de l’agglo : POS. 

- SADI 

Les Archives municipales conservent les archives de la SADI. 

 

Accès aux documents : Les documents des AM sont communicables, sauf s’ils sont en 

mauvais état. On peut les photographier. Si on les publie, il faut faire mention aux AM. Le 

public est très intéressé par les cadastres, mais aussi par les plans généraux par curiosité, 

pour voir l’évolution historique des quartiers, des noms de rue, de la ville. Des documents 

numérisés sont présents en ligne sur le site des Archives. 

 

mailto:frederique.bernard@ville-grenoble.fr
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Annexe n°3 : Compte-rendu d’entretien au Musée Dauphinois de Grenoble, 

26 mai 2010. 

 

Responsable des collections du Musée : Valérie HUSSE. 

 

Contenu et provenance des fonds : 

En tout : 148.000 notices sur la base de donnée interne au musée. 4.500 sur la base en ligne. 

241 références pour les cartes. 

L’essentiel des fonds provient de différents dons faits par des particuliers. Le musée 

récupère des cartes et plans issus de ces collections données, mais ne possèdent aucune 

politique d’acquisition particulière pour ces supports et aucun fonds propre à la 

cartographie. Les cartes font partie du fonds Iconographie.  

 

Les cartes et plans, l’information géographique : 

Des atlas, des plans historiques de Grenoble, des cartes historiques du Dauphiné, de l’Isère, 

de la Savoie… Anciennes cartes géologiques, carte de chemins de fer, cartes militaires, 

itinéraires de randonnées datant de 1910.  Beaucoup de doublons, ou de cartes que l’on 

retrouve ailleurs. 

 

Accès aux documents : 

Les cartes du Musée ne sont pas exposées, elles sont sorties parfois selon les demandes 

particulières. On peut les consulter sur place, en avoir une image numérique sous certaines 

conditions (tarif image, tarif éditions…). Le plus souvent, le Musée renvoie les demandes 

vers les Archives départementales, municipales ou vers la Bibliothèque d’étude.  
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Annexe n°4 : Les secteurs de la Région Urbaine Grenobloise (RUG)  

 

Les secteurs partenaires et couverts par l’AURG. Christian Place, 2010. 
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Annexe n°5 : Supplément du Dauphiné Libéré du 20 mai 2010 (éditions de 

Grenoble) spécial SCoT 
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Annexe n°6 : Propos de Jean-Paul Mauberret au sujet du SCOT (Dauphiné 

Libéré) 

 

 

 

Propos de Jean-Paul Mauberret, recueillis par Jean-Yves Le Ménez, parus dans le Dauphiné 

Libéré, éditions Romanche et Oisans, du 13/05/2010, p.14 
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Annexe n°7 :  La cartothèque interactive de l’INSEE 

 

 

http://www.statistiques-locales.insee.fr/carto/ESL_CT_cartethematique.asp?lang=FR&nivgeo=DEP 

 

Le site de l’INSEE, http://www.statistiques-locales.insee.fr, est un des exemples de ce qui se 

fait de mieux à l’heure actuelle en matière de cartographie interactive.  

 

 

 

 

http://www.statistiques-locales.insee.fr/carto/ESL_CT_cartethematique.asp?lang=FR&nivgeo=DEP
http://www.statistiques-locales.insee.fr/
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Annexe n°8 :  Le site Géoportail 

 

 

http://www.geoportail.fr/visu2D.do?ter=metropole  

La région urbaine grenobloise en superposant une couche montrant la surface bâtie (rose) à 

la photographie aérienne. 

 

 

Annexe n° 9 : Extrait du rapport sur la restructuration de la base Ajaris de 

l’Agence, destiné à la société ORKIS. 

 

Voir par ailleurs, le document « Annexe n°9 » 

 

 

 

 

http://www.geoportail.fr/visu2D.do?ter=metropole
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Annexe n°10 : Arborescence thématique de la cartothèque de l’AURG. 
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Annexe n°11 : Exemple d’une carte grand format, numérisée à l’aide d’un 

appareil photo. 

 

 

 

Répartition des C.S.P et caractéristiques climatiques. 1150 x 1700 mm. AURG. Le 29 

novembre 1968. 
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Annexe n°12 : Cartothèque de l’AURG 

 

 

Les thèmes de la cartothèque 

 

Liste de documents : cartes anciennes. 
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Survol d’une vignette dans une liste de document 

 

Fiche notice d’une carte : les champs d’indexation ont été modifiés pour mieux s’adapter à la carte, ainsi qu’aux 

différents documents présents sur la base.  
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Annexe n°13 : Exemple de watermark 

 

Watermark AURG 

 

Annexe n°14 : Extraits du guide d’administration et de contribution sur 

Ajaris 

Voir par ailleurs, le document « Annexe n°14 » 

Annexe n°15 : Guide d’utilisation d’une collection sous Ajaris. 

Voir par ailleurs, le document « Annexe n°15 » 

Annexe n°16 : Comptes rendus des réunions 

Voir par ailleurs, le document « Annexe n°16 » 
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Mots-clés et résumé 
 

Mots-clés  

 

Capitalisation, Cartographie, Cartothèque, Diffusion, Numérique, Urbanisme, Valorisation 

 

Résumé 

 

Ce mémoire fait référence à un travail de réalisation d’une cartothèque numérique dans le 

cadre de l’agence d’urbanisme de la région grenobloise. En récapitulant les différents enjeux 

qui ont accompagné la naissance de la cartothèque, Il a pour but d’initier les spécialistes de 

l’information-documentation à l’information géographique et plus particulièrement à la 

cartographie. Il montre en quoi la carte est spécifique, et nécessite donc un traitement 

particulier, afin de mieux appréhender sa valorisation, tant du point de vue sa capitalisation, 

que de sa diffusion en ligne. 
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